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La campagne des ONG de développement

dans le cadre de la présidence luxembourgeoise 2005


Questions clef de la présidence luxembourgeoise concernant la politique de développement
La présidence luxembourgeoise doit tout mettre en œuvre 
pour atteindre les objectifs suivants :

Objectifs du Millénaire pour le Développement
· Tous les pays membres de l'Union Européenne doivent prévoir une croissance régulière de leurs budgets d’APD pour atteindre l’objectif des 0.7 du RIB, tel que fixé par les Nations Unies;

· Les Etats membres de l'UE doivent allouer ces fonds supplémentaires aux services sociaux de base par des aides non liées et chercher ainsi à atteindre les Objectifs du Millénaire ;

· Les dettes illégitimes des pays en voie de développement doivent être annulées afin de de ne pas hypothéquer les Objectifs du Millénaire pour le Développement ;

· L’Union européenne et ses Etats membres doivent intégrer la perspective du genre dans le processus de révision des OMD et se baser pour cela sur la Déclaration de Bejing.

Cohérence, commerce et agriculture

· Un engagement ferme de l'UE à supprimer toutes les formes de subsides à l'exportation pour les produits agricoles;


· La survie des exploitations agricoles familiales, tant dans les pays en voie de développement que en Europe et aux Etats-Unis;


· La création et la protection de marchés régionaux avec des conditions de production et de rendement aussi homogènes que possible.

· Des politiques agricoles, commerciales et économiques qui maintiennent stables les prix agricoles et sécurisent les revenus de l’agriculture.

Sécurité humaine égal développement humain

· Reconnaître le concept de sécurité humaine, tel qu'il a été défini dans la Déclaration de Dublin, qui offre un cadre élaboré pour une approche intégrante du développement.

· Eviter que l'aide au développement, déjà insuffisante, ne soit drainée vers des mesures de combat du terrorisme et de sécurité suite à un élargissement des critères pour l'octroi de l'APD par le Comité d'Aide au Développement.

· Eviter la confusion de rôles: les rôles respectifs des militaires et des organisations de développement doivent être clairement différenciés. 


Santé reproductive et HIV/SIDA

· Financer de manière suffisante les programmes de santé sexuelle et reproductive, ainsi que les programmes HIV/SIDA et mettre en oeuvre le programme d'action défini lors de la Conférence Internationale sur la Population et le Développement (CIPD) de 1994, dite "Conférence du Caire”.

· Assurer l’intégration de la santé de reproduction et sexuelle ainsi que la prévention contre le Sida et la réalisation de programmes de traitement du Sida dans les politiques et systèmes de santé ;

· La vulnérabilité particulière des femmes et leur fragilité sociale doit être combattu afin de contrecarrer la féminisation du Sida. L’éducation sexuelle et les soins de santé de reproduction et sexuelle sont primordiaux afin d’éviter une explosion des infections par le Sida dans le monde ;

· Intensifier le soutien à la production, au développement et à la distribution de médicaments tels que les tri-thérapies, afin d'améliorer les programmes de traitement du SIDA.

· Apporter le plein soutien de l’UE pour le mise en œuvre des recommandations du Conseil des Ministres du 22-23 Novembre 2004 et les conclusions concernant l’ICPD+10 et le Sida.

Révision de Cotonou et APE

· La révision de l’Accord de Cotonou ne peut se faire qu’à travers un dialogue politique qui respecte pleinement les approches des partenaires les attentes et besoins des populations.

· Garantir et améliorer la prévisibilité et la transparence dans les flux d'aide financière actuels et garantir le rôle des pays ACP dans le cycle de programmation. 

· Eviter l'introduction de nouvelles conditionalités qui constituent un poids supplémentaire pour l'Etat partenaire, mais au contraire favoriser une politique de paix intégrée. 

· Baser les négociations APE sur le principe de la Non-réciprocité instauré par le Système des préférences généralisées et le Traitement spécial et différencié, instauré par l’OMC .

· Abandonner les domaines qui dépassent les compétences de l'OMC et auxquels les pays ACP sont opposés, en particulier les "Questions de Singapour" concernant l’investissement, la concurrence, les marchés publics et la facilitation du commerce..

Perspectives financières

· L'aide au développement doit accroître en conformité avec les engagements internationaux de l'UE afin d'atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) ;

· Les dépenses de développement devraient viser l'éradication de la pauvreté dans les pays en voie de développement et être allouées en fonction des besoins des gens pauvres ;


· La politique de développement devrait se baser sur les objectifs définis par le Traité Constitutionnel, et ce sans discrimination géographique ;


· Le Parlement Européen devrait s'engager à améliorer la transparence de l’affectation de toutes les ressources de développement. 


· L'UE devrait assurer la cohérence entre politique et mise en oeuvre, et entre activités qui se situent dans différents domaines d'action 

L'architecture institutionnelle de la Constitution
et de la nouvelle Commission

· Le mandat du Commissaire pour la Coopération au Développement et l'Aide Humanitaire devrait refléter la Constitution

· La mise sur pieds d'un Service européen pour la représentation extérieure devrait respecter le statut accordé à la Coopération au Développement par la Constitution

Déclaration sur la politique de développement

· La nouvelle déclaration devrait être dans la ligne de la Constitution et fournir le cadre principal pour les relations avec les pays en voie de développement.

· Le révision de la Déclaration sur la politique de développement en 2005 devrait être une occasion pour lancer un débat plus large sur la politique de développement de l'Europe et le rôle de l'Europe élargie dans le combat contre la pauvreté dans le monde. 

· La Déclaration doit avoir l’éradication de la pauvreté à travers les Objectifs du Millénaire pour le Développement comme objectif premier. Elle devrait reconnaître notamment l’importance du renforcement des femmes dans le développement et des questions environnementales.

· Il faut impérativement réserver une place suffisante à la consultation transparente de tous les acteurs impliqués, y compris du Parlement Européen et des organisations de la société civile.

Dialogue avec la société civile

· Les ONG doivent être impliquées dans le débat sur l'efficience et l'orientation politique de l'actuelle aide au développement.

· Les ONG revendiquent un dialogue structuré, qui réserve du temps aux consultations et aux échanges de vues.

· Les réunions d'‘information' ou de 'consultation' sont certes utiles, mais elles devraient se tenir au début d'un processus de prise de décision, avant que les conclusions finales ne soit rédigées. Ce dialogue devrait devenir une 'best practice', non seulement pour la Direction Générale et tous les départements des institutions européennes mais aussi sur le plan national.
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